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• Programme 141 « enseignement scolaire public du second 
degré »  

 

I. Le contexte national  

1. Le budget 2019  
 

Le projet de loi de finances prévoit une réduction de 2.250 emplois d’enseignant du second degré public 
et de 400 emplois d’enseignant stagiaire compensée, pour 2.085 emplois, par des heures 
supplémentaires.  

 

La répartition des moyens pour la rentrée 2019 prend en compte l’évolution prévisionnelle des effectifs 
ainsi que la situation relative des académies (présentée ci-après). Un redéploiement de moyens des 
académies les mieux dotées est réalisé au bénéfice des académies les moins bien dotées.  

Enfin, elle intègre 100 emplois qui sont réservés à des ajustements en cours d’année.  
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2.   L’évolution des effectifs  
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3. Situation relative des académies en moyens d’enseignement et de 

suppléance à la rentrée 2018 
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4. Taux d’encadrement des académies (2017/2018) 
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    Moyenne nationale : E/S collège = 23.15 
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Moyenne nationale : E/S lycée général et technologique = 24.31 
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Moyenne nationale : E/S lycée professionnel = 15.62 
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II. Le contexte académique  
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Les moyens budgétaires prévus dans le projet de loi de finances 2019 se traduisent au niveau 
académique par une diminution de 119 équivalents temps plein (ETP) de moyens d’enseignement pour 
une baisse des effectifs de 424 élèves :  

- la réintégration en HSA de 41 ETP d’enseignement   

- Soit un solde net de - 78 ETP    

 

Le tableau présente la proposition de répartition de ces moyens par type d’établissements (ETP 
arrondis) :  
 Variation des 

moyens en 
apport 

d’enseignement 
(ETP) 

Variation des 
moyens en 

apport 
d’enseignement 

(ETP) 
transformés 

Total variation 
des moyens en 

apport 
d’enseignement 

(ETP) 

Abondement  
des moyens 

en HSA issus 
de la 

transformation 

Collèges et SEGPA du Calvados  +1,5 -13 -11,5 +236 

Collèges et SEGPA de la Manche  -11 -10,5 -21,5 +190 

Collèges et SEGPA de l’Orne  -6,5 -5,5 -12 +100 
Sous total collèges et SEGPA -16 -29 -45 +526 
Lycées généraux et technologiques  -45 -10 -55 +177 

Lycées professionnels et SEP -13 -1,5 -14,5 +29 

EREA 0 0 0 +5 

Autres (doc, EEI…)  -4 0 -4 0 
Total -78 -41 -119 737 

 


